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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Jusqu’en 2001, les membres du Conseil constitutionnel ont bénéficié 
d’une exonération d’impôt sur la moitié de leur indemnité. Cette 
exonération était pratiquée sans base légale, sur simple demande du 
premier président du Conseil constitutionnel, requête qui avait été acceptée 
par le secrétaire d’État aux finances de l’époque. 

En 2001, alors que ce régime fiscal dérogatoire était critiqué, la 
secrétaire d’État de l’époque l’a abrogée, à la demande du président du 
Conseil constitutionnel, par une lettre du 16 mars 2001. Cependant, en 
contrepartie, les membres du Conseil constitutionnel se sont vus octroyer, 
toujours par cette même lettre, une indemnité complémentaire.

Cette indemnité complémentaire est illégale. En effet, la secrétaire 
d’État aux finances, ni aucun autre membre du Gouvernement ne sont 
compétents pour décider de la rémunération des membres du Conseil 
constitutionnel. L’article 63 de la Constitution est clair sur ce point : « une 
loi organique détermine les règles d’organisation et de fonctionnement du 
Conseil constitutionnel. »

Le législateur organique s’est prononcé sur cette question. En effet, 
depuis 1958, le montant de l’indemnité des membres du Conseil 
constitutionnel est fixé par l’article 6 de l’ordonnance n° 58-1067 du 
7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel. Cet 
article est sans équivoque : « le président et les membres du Conseil 
constitutionnel reçoivent respectivement une indemnité égale aux 
traitements afférents aux deux catégories supérieures des emplois de l’État 
classés hors échelle ». L’article ne prévoit aucune indemnité 
complémentaire.

Or, cette indemnité complémentaire parfaitement illégale est toujours 
pratiquée aujourd’hui. Selon le rapport spécial Pouvoirs publics 2026, qui 
couvre le budget du Conseil constitutionnel, les neuf juges constitutionnels 
devraient toucher une indemnité de 15 570 euros brut par mois en 2026. Ce 
montant est plus de 50 % supérieur à l’indemnité que devraient toucher les 
juges si la loi organique était strictement respectée. L’indemnité 
complémentaire à elle seule représente plus de la moitié du montant total 
de rémunération des membres du Conseil constitutionnel.
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Sans mettre en cause la probité des membres du Conseil 
constitutionnel, il est difficilement acceptable, tant par la représentation 
nationale que les citoyens, qu’ils puissent continuer de bénéficier d’une 
telle rémunération, sans base légale, et alors que les restrictions budgétaires 
vont concerner pour une année supplémentaire de très nombreux services 
publics.

Les institutions des pouvoirs publics doivent être exemplaires, et le 
niveau de rémunération de celles et ceux qui assument les plus hautes 
fonctions ne peut être le fruit de pratiques illégales, qui plus est résultant en 
rémunérations particulièrement élevées.

C’est l’objet de la présente proposition de loi organique, qui vise à 
garantir le strict respect par le Conseil constitutionnel des règles de 
rémunération fixées dans la loi.

L’article 1er de cette proposition de loi vise à inscrire dans 
l’ordonnance de 1958 l’interdiction pour les membres du Conseil 
constitutionnel de toucher une indemnité complémentaire à celle prévue par 
ladite ordonnance. Cette mesure aura pour effet de ramener la rémunération 
des membres du Conseil constitutionnel au niveau prévu par la loi, à savoir 
une rémunération de 7 458,01 euros brut mensuel pour le président du 
Conseil constitutionnel et une rémunération de 6 808,20 euros brut 
mensuels pour les autres membres.

Par ailleurs, ce même article interdit également de cumuler l’indemnité 
de membre du Conseil constitutionnel et une pension de retraite, à l’image 
de ce qui est pratiqué pour les membres d’une autorité administrative 
indépendante ou d’une autorité publique indépendante, depuis le 
décret n° 2020-173 du 27 février 2020 relatif aux modalités de 
rémunération des membres des autorités administratives indépendantes et 
des autorités publiques indépendantes.

Le second article précise que cette loi entre en vigueur au 
1er janvier 2026.
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PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE

Article 1er

L’article 6 de l’ordonnance n° 58‑1067 du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés :

« Le président et les autres membres du Conseil constitutionnel ne 
peuvent bénéficier d’une indemnité complémentaire, de quelque nature que 
ce soit, au titre de leurs fonctions au sein du Conseil constitutionnel.

« Lorsque le président ou un autre membre du Conseil constitutionnel 
est titulaire d’une ou de plusieurs pensions de retraite de droit direct, le 
montant de l’indemnité de fonction est réduit chaque année à due 
concurrence du montant des pensions perçues. »

Article 2

L’article 1er entre en vigueur le 1er janvier 2026.
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